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SOMMAIRE 

Le present document met a jour les informa
tions contenues dans le document AB/I/3 concernant. 
la cooperation entre les Nations Unies et l'OMPI • 
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COOPERATION AVEC LES NATIONS UNIES 

1. Depuis la publication du document AB/I/3, le 
Conseil economique et social des Nations Unies a tenu 
sa quarante-neuvieme session (Geneve, 6-31 juillet 1970), 
et le Conseil du Commerce et du Developpement a tenu 
sa dixieme session (Geneve, 26 aout - 19 septembre 1970). 
Les BIRPI ont ete representes a l'une et a l'autre de 
ces reunions. 

Conseil economique et social 

2. Au paragraphe 6 du document WO/CC/I/4, mention 
est fai~e de negociations avec les Nations Unies con
cernant l'etablissement de relations de travail entre 
les Nations Unies et l'OMPI. A sa quarante-neuvieme 
session, le Conseil economique et social a approuve une 
proposition du Secretaire general des Nations Unies en 
vue de conclure un accord a cet effet. 

3. A la meme session, le Conseil decida de differer 
l'examen de deux autres sujets qui interessent les 
BIRPI et l'OMPI. 

4. D'une part, le rapport du Secretaire general relatif 
a l'application des techniques de calcul electronique 
(document des Nations Unies E/4800, mentionne dans le 
paragraphe 13 du document AB/I/3), sera examine a la 
cinquantieme session du Conseil. Dans sa resolution 
a ce sujet, le Conseil recommanda aux organisations 
interessees, lesquelles comprennent l'OMPI (BIRPI), de 
continuer a apporter leur concours au Secretaire general 
pour l'etude de cette question. 

5. D'autre part, le probleme des arrangements institu
tionnels futurs concernant la science et la technique, 
fut differe, pour decision, a la Sleme session. Dans 
sa resolution a ce sujet, le Conseil reitera le besoin 
de mettre en place un mecanisme intergouvernemental 
dans le cadre des Nations Unies, tout en reconnaissant 
qu'aucune majorite ne s'est encore fait jour sur laplace 
a donner et le role a attribuer au mecanisme intergou
vernemental a creer eventuellement. 
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Conference des Nations Unies sur le Commerce et le 
Developpement (CNUCED) 

6. Le paragraphe 18 du document AB/I/3 fait etat 
d'une decision du Conseil du Commerce et du Developpe
ment de la CNUCED en vue de prendre, a sa dixieme session, 
une decision definitive au sujet de l'etablissement d'un 
mecanisme intergouvernemental approprie dans le domaine 
du transfert des techniques, et cela en prenant en consi
deration une etude a preparer par le Secretariat sur 
les elements d'un programme de travail de la CNUCED dans 
ce domaine. 

7. Au cours des debats de la dixieme session du Conseil, 
les representants des BIRPI qui assistaient en qualite 
d'observateurs, ont fait trois interventions orales 
et ont distribue aux delegations une note contenant 
des informations sur les aspects particuliers relevant 
de la competence de l'OMPI (BIRPI) et de ses activites . 

8. Dans la premiere phase de cette session du Conseil, 
un projet de resolution fut presente et dans lequel il 
etait demande de creer une "grande Commission du trans
fert des techniques"; commission qui devrait, entre 
autres, etudier "les instruments juridiques regissant 
pareil transfert". 

9. A sa derniere seance, tenue le 19 septembre 1970, 
le Conseil adopta, a l'unanimite, une resolution chargeant 
la CNUCED - "dans les limites de sa competence" dans le 
domaine du transfert des techniques - de taches specifi
ques. Parmi ces taches figurent la determination des 
obstacles qui peuvent limiter le transfert des techniques 
aux pays en voie de developpement; les couts du trans
fert des techniquesi et l'examen des "accords de licence 
et d'arrangements analogues". Dans l'exercice de ces 
fonctions, la CNUCED - conformement a cette resolution -
travaillera en cooperation et de fa~on coordonnee avec 
les autres organes des Nations Unies et les autres 
organisations internationales en vue d'eviter tout 
chevauchement des activites et tout double emploi inutile 
dans ce domaine. La meme resolution decida de creer 
un "groupe intergouvernemental du transfert des techniques". 
Ce groupe tiendra deux sessions consacrees a l'examen 
de questions de fond; ses travaux feront ensuite l'objet 
de la part du Conseil d'un examen critique approfondi • 

LFin du documen~/ 
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